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«*ln; noiiiiiioc |>iir iiiic s^M'Iiuu du l>uroiiu ol

laïUi» moilii; (Jovaul tHre iioiuiik'o \u\v Tau.

U'rt section fin biiroau," (l'2)

17. " (lliiu'iiiio lies so(ai(ms du liurcau

aura le choiv dos auleurs pour li'Minien

dos iiislituteurs, sur l'iiistoiri' '.'l l<'s sfion-

ces," (13)

l«. " Elit! (iiuvi lo pouvoir do prosoriro

lous iiulroH sujols aildiliouiiois pour l'oxu-

men des insliUUeurs des (icoles de sa soc-

lion. (I/in^truclion UeliRJouso. par cxom-

plo.)

li). " Et dans tous ios oxnuious, sui' oes

iiiatiores, les o.vaniinatours do cliaquo sec- i

lion auront rospootivoiiionl juridiolion tih-

soiuo." I

'20. " Il si'rii ouscigui' diiiis loulcs les
\

écoles Ios niatioros >uivanl('>, savou' :
'• La

Itîoture, otc." [H'I) Dans W-s Districts Kran-

rai», toutes Ios uifitii'^ros pouvaient être ou-

seignées en franoais.

'il. " Il sera du devoir dos Syudios do

toutes les Ecoles d'y taire oiisoiguor un

tours élonieiitairo d'Anglais.

22. '' Tout 3 ocoio oonduito et dirigée on

oontriiveution dos dispositions do la pro-

soiite OrdonuaniM', ou routrairoiiionl aux

ri'ijlenienls du, Daicau d'hÀlucaliuii ou dos

secliovs do fo Mureau, perdra lo droit

(|u'ello iiviiit de rooovoir les allocations."

^8.'!).

2:i. l/Iusiructiou lloligieuso otiiit per-

mise dans les Kcoli's Séparoi-s dans nucun

temps poiidim! les lieui't;s do classe " dé-

l'onduos dans les Ecoles l'ul>li«iui>s ii\ant 3

heures." iS'i)

2i. " Tîno prière pourra être dilc ^^«[uo

matin à l'ouverture do roeolo." (Sô)

2.'). '' Au dfsu' des Syndics de toute

écolo, rius|iocteiU' (Catlioliiiue ou Protes-

tant) devra oxaminoi' un iiisliluieur ne pos-

sédant pas de corlilieal et eiuplo\e dh de-

vant être employé par tels syud'es." (89)

2<i. " Voir Ti ce qu'il n'y ail d'i.Muployos

dans les écoles que les autiMU's pris d'après

la lisle autorisée par le IJun-au de i'Ii;s-

Iructiou Oit ses sedions."

27. '• Ac('ordcr di^s l'i'i'tifieals pi'o\ isoires

aux caudulats coiupétonts rec'onunaiid'-s

par les syndics sctohiires.
"

28. Par les clauses 177 à 17'.), on pouvai'

établir dos " Ecolos-riu<!S " dans les hisli-

lulions Calholifines et avoir une Inanche

d'Ecoles Supérieures, connue CaiholUnws.''

17. .\ueun pouvoir de choisir des livre».

18, ,\ucun jiouvoir.

V»î-> , 'ï'.A

^•4^

I!). Aueune juridiction mémo conjointe

mont. , . , .

20. " 11 sera enseigné dans lotîtes les Eco.

les dans la langue anglaise, les matières

suivantes, savoir ; Lu lecturo, etc."

• ,•
,. , ,

; „i ',,,.' >- I.,

21. '• Il sera iterniis aux Syndics d'au-

cune Ecole de l'aire tlouner ini cours pri-

maire dans la langue Franeaise,"

22. " Toute Ecido eonduito en contravmi-

lioii des ilisposilions de la présente Ordon-

nance, ou conti-airenient aux règlemenh du

Conseil df l' Inslrudion Publique ou du

siiiu.MKNUvNï perdra le droit (pi'elle avait

de l'ocovoir les allocations." (84)

2.'{, " .\Mcune Instruction Religieuse ne

sera |iermiso (kms aucune Ecole avant la

rernuHin-o de (elle école." (85)

2't. Pas de lu'ièi'o irouvorlure

2."i. Aucun piiviloge.

2(). Plus do-droitîi pour les Calholique»^

quant aux choix des 'ivres.

27. •• Sui' roconuuandation do l'Inspec-

teui-, lo Surintendant pourra accorder des

Ortilicats Provisoires."

28. " I.il où il y a des Ecoles-Unies d'é-

lablios, lo déparloment de rE<;ole Supé-

rieure do tulles écoles sera non con/'ession-

vel." (I^i) CoM-h-(\'mi non- catholique.


